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CONSTITUTION APOSTOLIQUE «DEUS SCIENTIARUM DOMINUS Il 

SUR LE..C;; UNIVERSITt-C;; ET FACULTÉS D'ËTUDES ECCLËSIASTI. 

QUES 

(2~ 'mai 1931) 

Pic. EOtque, seroileur Jes seroifeuTs Je !Jieu, pour perpétuelle mémoire. 

Dieu. le Seigneur des sciences (/ Roi,. II, 3), en confiant A son Ëglise le mandat 
d.ivin d'cnseigner toutes les nations (Moff., XXVIII. 19: MOTc. XVI. 15). l'a 
Hablie sans nul doute maftresse infail!ible de la vérité divine ct par là même 
protectrice principale ct inspiratrice de tout savoir humain. C'est en e/Tet le 
propre de l'l?.glise de transmettre à tous les hommes les enseignements sacrb 
qu'elle-même Il reçus ct tirfs de la Révélation tlivioe : comme d'autre part la foi 
ct la raison humaine non seulement CI ne peuvent jamais sc contredire '1. mais, 
ltant donné leur harmonie parfaite, « sc prêtent un mutuel appui li, l'Eglise du 
Christ. à toute époque. a considéré comme un devoir d'aider ct de promouvoir 
la culture des arts ct des sciences (Conc. Vatic., Constit. De /ide co(ho/ico. ch. 
IV). ainsi que rattestent de nombreux ct irrécusables témoignages historiques. 
De fait. dt! la fin de la primilive Eglise. période oi) le Saint-Esprit suppléait 
directement par l'abondance de ses charismes aux connaissances qui manquaient 
peut-Hre aux fidèl('s ct. dès le second si~c1e après la naissance du Christ. sur
girent à Smyrne. à Rome, à Alexandrie. à Edesse. des foyers de la sagesse chré
tienne. A la fin de ce me me siècle ct au cours du troisième, furent Fondées à 
Alexandrie, à Césarée ct à Antioche ces illustres didascalées oi) vinrent puiser 
leur science, pour ne. citer que les plus célèbres. Clément d·Alexandrie. Origène, 
saint Denis le Grand . Eusèbe de Césarfe, saint Athanase, Didyme l'Aveugle, 
saint Basile le Grand. saint Grégoiré de Nazianze. saint Grégoire de Nysse, 
saint Cyrille d ' Alexandrie. saint Jean Chrysost(lme, Théodoret. Ces Pères et 
écrivains ecclésiastiques avec saint Ephrem. saint Hilaire de Poitiers. saint 
Amhroise: saint Jérôme. saint Au~ustin. ainsi qu'un nombre presque incalculable 
de dodrllTs et de savants de l'Eglise de la -même époque. étaient considérés 
par ,"opinion publique comme l'élite du savoir: Postérieurement aux Pères de 
l'Ëglise. grâce surtout au ûle et à ractivité des moines ct des fvêques. secondés, 
il est vrai. par ceux qui détenaient alors le pouvoir. un grand' nombre d'écoles 
furent fondées. Il est certain qu'alors civilisation et science ecclésiastique ne 
faisaient pour ainsi dire qu·un. et que ces écoles - édifiées à l'ombre des cathé
drales ct des monastères - furent une source abondante de bienfaits pour tous. 

Puis. à cette tpoque du moyen âge, qu'on a coutume d'appeler l'époque des 
tén~bres. au moment oi) de nouvelles invasions de barbares menaçaient de les 
lubmerger ct de les bouleverser. les lettres ct les arts. abandonnés de tous et 
tristt'ment déconsidérés. trouvèrent. le seul qui leur restât, un asile assuré dans les 
temples et monastères de l'Eglise catholique. Les Conciles tenus à Rome en 
826 ct 853 promulguaient la décision. telle une lumière au milieu des ténèbres, 
en vertu de laquelle «dans tous les hêch.:s et dans leurs dJmaines. et dans 
tous les autres lieux oi) besoin était. il fallait apporter toute diligence pour éta
b.1ir des maltres ct des docteurs qui enseignassent régulièrement les lettres et les 
arts liLéraux Il. 

Si l'Ëglise romaine. à cette époque troublée. n' a vait pas sauvegardé les docu
ments anciens de la civilisation. il est certain que le genre humain eût perdu 
ces trésors littéraires qu'avait transmis l'antiquité. 

L·Université. cetfe institution glorieuse du moyen âge. appelée à cette épo
que Il Studium Il ou Il Studium generale 11, a . dès son origine pour mère ct 
'patronne très libérale, rEglise. En effet. si toutes les Universités n'ont pas Hé 
crH:es par l'Eglise catholique, il n'en est pas moins vrai que la plupart des Athé
nres ~urent pour fondateurs ou en tou.t cas pour patrons 'et guides Jes Pontifes 
romaIns. 

A ce propos. c'cst certainement un sujet d'admiration pour tous de voir com
bien ce Siège apostolique a fait pour Je développement des sciences sacrées et 
profanes. même à ne considérer qu'un seul siècle. Des cinquante-deux Univer
aités fondées par lettres patentes avant 1400. au moins vingt-neuf ont été crHes 
par ICI Pontifes romains seuls et dix autres p'ar décrets de l'empereur ou de. 
princes en même temps qlJe par bulles papales. 



Lu Univrnitfs les plus cél~bres qui.- pour ne citer que celles-là - furent 
fondres l Bologne. Paris . Oxford. Salamanque. Toulouse. Rome. Padoue. Cam
bridge. Pise. Pérouse. Florence. Pavie. Lisbonne. Sienne. Grenoble. Prague. 
Vienne. Cologn~. Hc:idelberg. Leipzig. Montpellier. Ferrare. Louvain. Bâle. 
Cracovie, Vilna, Gratz. Valladolid, Mexico. Alcala, Manille, Santa-Fé. 
Quito, Lima, Guatemala, Cagliari. Lemberg, Varsovie, doivent à l'Eglise de 
Rome leur origine ou tout au moins leur développement. 

Fréquemment; il est vrai. des gouvernements enlèvent peu à peu l la di
rection et à la tutelle de l'Eglise de nombreuses Universités et écoles; néanmoins 
l'f,glise, quoique privée de sa liberté ct de toutes les ressources dont elle abondait, 
n'a jamais cessé, obéissant à un penchant naturel, de fonder et de favoriser 
ces sortes de cénacles du savoir et ces chaires d·enseignement. S'inspirant de 
la mission propre que tï?glise a reçue de Dieu, les hérauts de la religion catho
lique s'efforcent par tous les moyens d'ouvrir aussi dei écoles à côté des chapelles 
qu'il. construisent dans les régions barbares; et là, non seulement ils consacrent 
toute. leurs fcrces A l'enseignement des sciences sacrées. mais encore à celui 
.de. sciences profanes, transportant avec eux les instruments particuliers de la 
.clence et de la civilisation, pour donner à ces peuples ignorants les premien 
llémenls des lettres et de la culture des champs. Et si. un jour. les admirateurs 
d'un soi-disant progrès. pénétrant jusque dans ces régions que les messagers de 
JEsus-Christ ont ennoblies par la croix ct la charrue. tentent d'y extirper les 
prindpes et les préceptes chrétiens des, écoles Eondées en ces lieux, ils ne pourront 
nier que l'f,glise a, la première, fondé ces écoles violées par eux. 

Ce n'est pas seulement dans les pays' de Missions que l'Ëglise Ea vorise la civi
lisation humaine; elle s'y intéresse encore, ct bien plus intensément, chez ce. 
nations , qüi l'ont dépouillée plus d'une fois de son héritage de bienEaisance. 
Aussi voit-on surgir, par ses soins, même en nos temps. de prospères Universités; 
celle, par exemple, dédiée au Sacré-Cœur à Milan; celles de Paris. Lille. An
gers, Lyon, Toulouse, en France; de Nimègue en Hollande; de Lublin en Polo
g"e '; Beyrouth en Syrie; de Washington aux Etats-Unis d 'Amérique; de Qué
bec, de Montréal ~t d'Ottawa, au Canada; de Santiago dans la Répubique du 
Chili; de Shanghai et de Pékin enChine; de Tokio au Japon, et quantitéd'autres. 

Une autre preuv~ éminente du souci qu'a et: l'f,glise de favoriser de tout son 
pouvoir la civilisation et la .sc!enc~ nous est four.ni~ pa~ sa grande sollic~tude,à 
fonder ct à conserver des blb"ot~ues. De la blbhotheque de Césarée Jusqu. à 
l'Ambrosienne et à la Vaticane, combien de manuscrits, combien de livres im
primés cette sainte Mère l'Eglise n'a-t-elle pas recueillis avec le plus grand em
pressement 1 Personne assurément ne pourr~it les compter. On sait que déjà, 
dans les premiers temps du christianisme, les saints pasteurs, à ,I'approche du 
danger, supportaient d'un caur égal la perte de leurs biens, mais qu'ils appor
taient une , extrême diligence à conserver, en même temps que les vases sacrés, 
les livres de science. AU5!i est-elle dénuée de tout fondement, la calomnie de 
certains qui prétendent que l' Eglise a entretenu les ténèbres de l' ignorance; 

, non, la religion catholique ne craint pas les penécuteurs qui peuvent lui procurer 
la gloire du martyre, elle ne craint pas non plus les héré:ies qui concourent à met
tre plus en relieE le dépôt de la doctrine sacrée qui lui a été confié; elle ne craint 
qu'une chose: l'ignorance de la vérité, c,ertaine que ses adversaire~ cesseront de 
la persécuter, s'ils acceptent d' étudier soigneusement ct avec un esprit libre de 
tout préjugé ses préceçtes ct ses doctrines, comme le disait déjà Tertullien au 
deuxième siècle à propos de ceux qui haïssaient le nom de chrétien: « Ils cessent 
de haïr ceux qui cessent d·ignorer. Il (Ad nalioms, 1. J). ' 

Cependant, si Nos prédécesseurs, au cours des siècles, n'ont épargné ni pei
nes, ni travaux pour donner la plus Eorrr.idable impulsion à J'étude des scien
ces et des arts ct pour ériger un peu partout toutes sextes d' écoles, ils ont spé
cialement appliQu~ leur volonté ct leur û!e à développer la doctrine divine, 
comme étant celle qui mène le plus directement 'à la hn que Dieu lui a usignée 
(saint Thomas, Summa Ihcol. P. /., q. 1. a. S). 

Quant à Nous. pleinement conscients de la très grande importance du mandat 
que Dieu Nous a confié, Nous avons surtout, avec la plus grande attention, 
et de'toutes nos Eorces, appliqué notre esprit à obtenir que les Universités ct 
Facultés catholiques, Qui sont les premières en dignité, se distinguent aussi au 
premier rallg, parmi tous les autres instituts. par la 'proEondeur des études et la 
splendeur des sci~nces. En effet. à peine placé dans la chaire du Pontificat suprême. 
Nous jugeâmes de Notre devoir de préparer une loi en vutu de laquelle les instituts 
d'études supérieures, fondés un peu partout au nombre de plus de cent. eussent 

V l fixer plus clairement leur but. à détermin~r avec soin leur méthode d'enseigne
/' ment, ct à établir enfm une forme unique d'organisation. sans toutefois entraver 

eO rien les modifications exigées par les circonstances ct les lieux. de manière l 
pouvoir répondre entièrement aux nécessités de.r époque actuelle. 
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On a coutume, aujourd'hui surtout, de dissimuler les erreurs de tout genre 
sous le fard du savoir pour trouver ainsi plus de crédit aupr~s du public, sachant 
le prestige qu'exerce la lumière de la science sur l'esprit de la multitude, 11 est 
donc nécessaire que les fidèles du Christ doués plus particulièrement pour les 
recherches scientiflq ues, et surtout les élèves ch-:>isis des Séminaires, après &V:1ir 
imploré le P~re des Lumières (jac, l, 17) et s'être souvenus de cette sentence 
que «la sagesse n'entrera pas dans un esprit malveillant Il (Sag. 1. 4), approfon
dissent les sciences sacrées et celles qui leur sont connexes à un titre quelconque 
et les possèdent au point de pouvoir, à l'occasion, enseigner comme il convient 
·Ia vérité catholique, la défendre trh énergiquement contre les attaques ct lei 
sophismes des adversaires. 

Quant à Nous, certes, nous ne né~ligerons rien de ce qui est en Notre pouvoir 
pour que les sciences sacrées, comme jadis dans les Universith civiles, occupent 
aussi maintenant le premier rang qui leur revient à cause du magnifique trésor 
de vérités qu'clic. ensei6nent, et de l'appui aalutaire qu'elles donnent, par leur 
nature même, polir confirmer la foi catholique, dissiper les tén~bres de l'erreur 
ct conformer les meeurs de tous aux préceptes de l'Evangile. ' 

Ainsi arrivera-t-il. fort heureusement, que tous les hommes appelés des tén~
bres A la lumi~re admirable de la foi (1 Pelr. Il. 9) parviendront à la connais
sance de la vérité (1 Tim. Il,4) .. et que toute intelligence, la grâce de Dieu aidant, 
sera contrainte de rendre hommage au Christ (II Cor. X, 5), 

Ces motifs et ces raisons Nous ont déterminé à constituer auprès de la Sacrée 
Congrégation des Séminaires une Commissio'n d'hommes éminents par leur 
intelligence et leur expérience, avec charge précisément d'étudier et de décider 
tout ce qU,i concerne l'organisation et le perfectionnement des Universités et Fa
cuités d'études ecclésiastiques, en laissant de côté, pour le moment, ce qu'on 
pourra plus tard juger opportun de faire pour développer de plus en plus les 
autres institutions et surtout l'Académie pontificale romaine de saint Thomas 
d'Aquin, qui Nous tient particulièrement à ceeur, 

Cette Commission. après un tra va il long et diligent, assistée d'ailleurs de doc
teurs éminents d'autres nations, avec.un zèle en tous points louable, a heureuse
ment terminé sa tâche sous Nos auspices et Notre direction. C'est pourquoi, 
mettant enfin à exécution ce que Nous Nous étion! promis de faire, après avoir 
mûrement réAéchi, et demandé, pour 'autant que la chose était nécessaire, le con
lentement des intéressés ou de ceux qui croyaient leurs intérêts en cause, Nous' 

. avons, avec une science certaine ct la plénitude du pouvoir apostolique, décrHé 
et prescrit les lois ct règlements suivants ct NOUi ordonnons qu'ils soient observés 
par tous ceux qu'ils concernent. 
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TITRE l. 

Rtg/es ,tntra/es. 

Art. 1.- Les Universités et les Facultés d' études eccl~siastiquel lont cel
les qui lont instituées par l'autor ité du Saint-Siège pour enseigner et promouvoir 
les sciences sacrées ou celles qui s'y rattachent. avec le Jroit de confher les 
Bladu académiques . 

Art. 2.- Le but des Universités et Facultés d'études ecclésiastiques est d'en
leigne~ plus profondément. selon la doctrille catholique, les sciences lacrées ou 
celles qui s'y rattachent; de former à la connaissance des sources, à la pratique 
des recherches et des travaux scientifiques, et. enfin, de contribuer le plus possi
ble l J'étude et au développement des sciences elles-mêmes. 

Art. 3.- § 1.- Les Facultés d 'études ecclésiastiques sont celles de thEologie, 
de droit ct de philosophie ct toutes les autres qui sont établies par le Saint-Siège 
conformément à ce qui est dit à l'article 2 . 
. § 2.- Sous ce nom d'Universités ou de Facultés sont compris les Instituts 
fondés à Rcme par le Saint-Siège. à savoir : l'Institut pontifical biblique, 1'.lns
titut pontifical d ' études orientales, l'Institut pontifical « utriusque juris Il, l'Ins
titut d'archéologie chrétienne, J'[nstitut pontifica1 de musique sacrEe. 

Art. 4.- L'érecticn canonique ct le gouvernement suprême de chaque Uni
versit~ et Faculté d ' études ecclésiastiques, aussi bien pour les régions et le. 
Instituts dépendant des Sacrées Congrégations pour l'Ëglise orientale et de la 
Propagaticn de la Fci, que pour les Facultés .des difTérentes familles religieuses, 
lont rbervés à la Sacrée Congrégation des Séminaires et des Universités. 

Art. 5.- Les statuts et le programme des études de chaque Université ou 
Faculté' sont soumis à l'approbation de la Sacrée Congrégation des Séminaires 
ct des Universités. 

Art. 6.- Seules les Universités ou Facultés érigées canoniquement et sou
r.lises aux r~gles de cette Constitution ont le droit de conférer les grades acadé
miques avec effets canoniques (l'art. 36, § 2 étant observé). 
'. Art. 7.- § 1.--= Il y a trois grades académiques: le baccalauréat, la licence 
ct le docterat . 

§ 2.- Tcute Faculté confère la licence ct le doctorat: chaque Faculté est 
libre de ccdérer aussi le baccalaur.éat. 

§ 3.- Les grades académiques prennent l'appellation q~e comportent lei 
Iciences principales enseignées dans les Universités ou Facultés qui les confèrent. 

Art. 8.- Le baccalauréat est le grade académique par lequel on reconnalt 
l celui qui l'a obtenu qu'il a donné une telle pfeuve de sa science Qu'il est reconnu 
apte à continuer ses études pour l'obtention des grades académiques supérieurs. 

Art. 9.- La licence est le grade académique par lequel on reconnaft que 
celui qui l~a obtenu a parcouru le cycle des études prescrit dans le programme et 
Il donné des preuves telles de son savoir qu'il peut être considéré comme apte à 
enseigner dans les écoles qui ne confèrent pas de grades académiques. 

Art_ 10.- Le doctorat est le grade académique reconnaissant que celui qui 
en est titulaire a donné des preuves telles de sa scienc~ et de son talent qu'li 
peut être considéré comme apte, sous réserve de l'art. 21. à enseigner dans une 
Univenité ou Faculté. 

§ 2.- Le doctoral confère le's 'droits particuliers Enumérés au canon 1378 
du C9de de droit canonique. 

§ 3.- Le doctorat ès sciences bibliques, obtenu auprès de la Commission 
pontificale biblique ou à 1'1 nstitut pontifical i>iblique confère aux dercs les mêmes 
droits ct les mêmes effets canoniques que le doctorat en sacrée théologie . 

Art. 11.- A cette loi sont également Sflumises les Facultés d'études ecclé
siutiques hi8~e. dan. les UniversitEs d' ttat, conformEment aux conventions 
pass~es entre le Saint-Siège et diverses nations et aujourd'hui en vigueur. 

Art. 12.- En vue de l'exécution convenable de la loi promulguée. par la 
presente Constitution, on observera les prescriptions de la Sacrée Congrégation 
dei Séminaires et Universités, 

'1 
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TITRE II. 

Dtl pU$onnu el du ,ouvernement. 

1. Ltl au/orm$ acaJémiquel.- Lt, officier, . 

Art. 13.- § 1.- te sont les autorité. académiques qui gouvernent J'Uni. 
versité ou la Faculté; les principales sont: le grand chancelier. le recteur magni. 
fique ou président. le doyen de Faculté. 

§ 2.-l.es autorités académiques qui gouvernent ou administrent une Uni. 
versité ou Faculté sont secondées par · les officiers. 

Art. 14.- § 1.- Le grand chancelier est à la tête de l'Université ou de la 
Faculté; au nom du Saint-Siège. il veille lur tout ce qui intéresse l'administration 
et les études. 

§ 2.- Le grand chancelier est l'évêque de qui dépend juridiquement 
J'Université ou la Faculté. à moins que le Saint-Siège n'ait désigné expressé. 
ment un autre dignitaire pour le remplacer. 

Art. 1).- L'Université est régie par le recteur magnifique, chaque Facu\t"~ 
par Ion doyen; mais si une Faculté est seule. par un président . A ces autorités. 
luivant les coutumes locales et la nature de chaque Université ou Faculté. sont 
adjoints un ou plusieurs conseils chargés de l'administration des affaires scien· 
tifiques. disciplinaires. économiques. . 

Art. 16.- Le recteur et le président sont nommés par la Sacrée Congrégation 
dei Séminaires. et au cas où. en vertu du droit · particulier. leur nomination dé· 
pendrait d'autres personnes. cette nomination doit être. au moins. approuvée 
par la S. Congrégation. 

·Art. 17.- Les statuts de l'Université ou de la Faculté devront déterminer si. 
en plus du grand chancelier. du recteur magnifique ou du président et des doyens 
de Faculté. il doit y a voir d'autres autorités. comment ces autorités ainsi que les 
doyens de Facultés, les conseils et les officiers superieurs et inférieurs seront 
constitués. quels so~t les droits et fonctions de chacun et combien de templ 
il. devront conserver leur charge. _ 

Art. 18.- Si J'Université ou la Faculté est jointe à un Séminaire ou coll~ge 
de clercs. ses statuts deHont pourvoir clairement et efficacement à ce que 
Ion administration académique soit bien distincte de la vie et" de la disci· 

. pline de ce dernier. 
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CO~STITl.!TIO~ 

2, Le, profcueurl, 

Art, 19.- § 1.- Dans chaque Université ou Faculté, le nombre de professeurs 
doit Hre suffisant . Il y aura d'abord les ,professeurs ordinaires, c'est-à-dire ceux 
qui de plein drcit fo'nt partie du coll r ge des professeurs . 

§ 2.- Outre les professeurs ordinaire~, il y aura également des professeurs 
extraordinaires, c 'est-à-dire ceux qui. bien que pourvus des titres exigés, ne 
joui!sent pas encore pleinement de lous les droits des prcfesseurs. 
, § 3'.- S'il y a lieu on pcufla éga lement prendre des professeurs qui seront 
chargés telilporairement de donner un enseignement déterminé. 

Art. 20.- Les !tatuts d'Université ou de Faculté détermineront : a) Quel 
Clt le norr.bre minimum de professeurs . en rai!on de la quantité des mati~res et 
du temps consacré à chacune d'elles et parmi eux combien sont prcfes seurs or
dinaires ; b) combien il y a de catéguries de pTofe!seurs et quels sor.t dans cha
cune d'elles leurs droits et leurs devoirs, étant donné les coutur:les et traditions 
locales habituelles; c) par qui, comment, ct dans quelles cor.di~ions les prcfes
leurs de chaque catégorie ~ont nommés et promus. 

Art. 11.- Pour que quelqu'un fasse légalement partie du collège des pro
fesseurs , il est nécessaire: 

1° Qu'il se distingue par l'étendue de sa science, ses bonnes mœurs et sa 
prudence; 

r Qu'il soit pourvu du doctorat requis ; 
3° Que par certains travaux, en particulier par des ouvrages et dissertations 

écrits, il se soit montré apte à l'enseignement; 
4° Qu'il ait émis sa profes~ion de foi suivant la formule approuvée par le 

Saint-Siège, conformément au canon 1406, § l, 8" du Code de droit canonique 
et au décret de la Suprême Congrégation du Saint·Office, en date du 22 mars 
1918 ; 

5° Qu'il ait reçu la mission canonique d'enseigner du grand chancelier, après 
avoir obtenu le Nihi/ objlal duSaint.Siège . 
. Art. 22.- Si un professeur a porté atteinte à la doctrine catholique ou a commis 
quelque faute m'lrale, il sera puni suivant la gravité de la faute ct conformément 
aux prescriptions de. stat\J t s et, s'il y a lieu, privé par le grand chancelier de la 
miss;on canonique d'enseigner. 

3. AuJj[eur~. 

. Art. 23.- Les auditeurs sont divisés en deux catégories : ceux qui étudient 
pour obtenir les grades académiques et ceux qui n'ont en vue aucun de ces grade •. 

Art. 24.- Pour pouvoir Hre inscrit dans une' Université ou Faculté, il faut: 
1° S'il s'agit d'un clerc, une lettre de recommandation de l'évêque de son 

diocèse, toutes les autres prescriptions qui existeraient étant, par ailleurs, ob
servées ; 

r S'il s'agit d'un laïque, un certificat de bonne vie et mœurs signé de l'au
torité eccl~;iastique compétente. 

Art. 25.- Pour pouvoir être inscrit dans une Université ou Faculté, en vue 
d'obtenir les grades académiques, il faut , en plus des prescriptions mentionnées 
l l'art . 24, produire des témoignages authentiques attestant: 

1° Qu'on a suivi le cours normal deS études secondaires; 
r a) Si l'on veut entrer à la Faculté de théologie, qu'on a suivi pendant deux 

années au moins, après l'achèvement des études secondaires classiques, des cours 
sur toute la philosophie scolastique et wbi avec succès les examens prescrits: 

b) Si l'on veùt entrer à l'Institut pontifical bib!ique, qu'on a obtenu la licence 
en sacrée théologie ; 

c) S'il s'agit d'un clerc désireux de suivre le cours de la Faculté de droit ca
nonique, de l'Institut pontifical des études orientales, de l'Institut pont ifical 
C utriusque juris Il: de l'Institut pontifical de musique sacrée, qu'il a terminé ses 
études de philosophie et de théologie conformément au canon 1365 du Code de 
droit canonique. 

Art. 26.- Personne ne peut être inscrit dans plusieurs Faculth en vue d'y 
obtenir les grades académiques. 

Art. 27.- II est permis de p3s~er d'une Faculté à l'autre à la conditLon d'cb
Server les prescr iptions de la Sacrée Congrégation des Séminaires ct Universités. 

Art. 28.- L'auditeur qui aura commis quelque manquement sera puni suivant 
la gravité de sa faute conformément aux règlements des études. et, dans les 
cas plus sfrieux. exclu de rUni\"ers.ité ou de la Facullé. 
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, 2. Cyclt Ju éludu . 

Art. 31.- Le cyl' Je cb études dure: 
a) A la Faculté de théologie, cinq années; 
h) A la Faculté de droit canonique, trois années: 
c) A la Faculté de philosophie, quatre années ; 
J) A l'Institut pontifical biblique, trois années: 

CONSTITljTI O~ 

e) A l'Institut pontifical des études orientales, trois années; 
f) A·I'lnstitut pontifIcal" utriusque iuris Il, quatre années; 

") A 1'1 nstitut pontifical de musique, section de chant grégorien, trois années; 
section de composition de musique religieuse, cinq années: section de l'orgue, 
qUi\tre années. ' 

Art, 32.- Les statuts d'Université ou de Faculté détermineront quel compte 
il faut tenir des grades académiques acquis en d'autres matières et des études 
faites dans d'autres établissements, surtout dans les Séminaires et coll~ges 
de clercs, quand il y aura lieu d'abréger le cycle des études, sans manquer 
aux ordonnances de la Sacrée Conltrégation des Séminaires et des Universités. 

(:()~STITlJTI0N 

3. Programmes tl uamens. 

Art. 33.- § 1.- Les matières sont divisées en trois catégories: 
Les principales, c'est-à-dire requises essentiellement pour atteindre le but 

de la Faculté: 
Les auxiliaires, c'est-à-dire nécessaires pour bien a~sillliler les principales; 
Les spéciales, c'est-à-dire qui complètent d'une certaine manière et perfec

. tionnent les matières principales ou auxiliairt"s. 
§ 2.- Dans chaque Faculté, conformément à ses traditions particulières el 

aux usages des lieux, outre les matières principales et auxiliaires on tr.,iter", 
quelques unes des matières spéciales ou l'on donnera des leçons spéciales sur 
des que~tions importantes rclativès. aux matières principale3 ou auxiliaires . Ces 
leçons spécial;:s ou cours particuliers peUVe!lt très bit"!l être divisés en sections. 

§ 3.~ Les auditeurs cand;dats aux grades académiques sont tenus d 'étudier 
les . matières principales et auxiliaires et en outre l'une ou l' autre des matières 
spéciales ou encore de suivre quelques cours particuliers, conformément aux statuts 
de J'Université ou de la Faculté. 

Art. 34.-- Pour la validité des grades acadéllliques, on passera le& examens 
sur toutes les matières prescrites par l'article 33, § 3. 



CONSTITUTION 

TITRE IV. 

" De la collation Jc, ,rad" acaJimiquu. 

Art. 35.- Les grades académiques 
Facultés d'études ecclésiastiques au 
SeJe liacante au noin du Saint-Siège. 

lont conférés dans les Universith ou 
nom du Souverain " Pontife réinl!1t. ct 

Art. 36.- § 1.- Les grades académiques ne peuvent être clJnférfs par des 
académiel. eollrges ou instituts de quelque genre que ce soit. qui ne donnent 
pas un enseignement approprié. sauf les prescriptions contenues dans le § 2. 

§ 2.- La Commission pontificale biblique. suivant la Lettre a;nst':llique du 
Pape "Pie X Scripturz Sarrz. en date du 23 février 19J4. peut conférer la licence 
et le doctorat ès sciences bibliques.en se référant néanmoins. tous droits sauvegudé •• 
aux prescriptions dei art. 24. 25. 1°. 2 b. 26. 38. 39. 40. 43 d. 44. 45 d. 46. 52. 

Art. 37.- Les prescriptions des Art . 24. 25. 26. 32. 36 étant respectées. pour 
qu'un candidat puisse être admis à conquérir les grades académiques. il e~t né
ceuaire qu 'il ait suivi régulihement les cours sur toutes les matières prescrite. 
en vertu de l'art. 33 .§ 3. dans une Faculté érigée et apprrJlJvée canoniquement. 

Art. 38.- Au moment de la collation des grades académiques. les candidatl 
devront" prononcer la profession de foi. suivant la formule approuvée par le 
Saint-Siège. conformément au canon 1406 § 1.8° du Code de droit canonique et 
du décret de la Suprême Sacrée Congrégation du Saint-Office en date du 22 mars 
1918. 

Art. 39.- Personne ne pourra conquérir le doctorat l'il n'est déjà titulaire 
de la licence. 

Art. 40.- Des Universitf.s ou Facultés ne peuvent conférer le doctorat ad 
IIonorem. à moins d'autori!ation Spéciale du Saint-Siège. à solliciter pour chaque 
cas particulier. 

1. Baccalauréat. 

Art. 4\.- Le baccalauréat ne peut être conféré: 
a} En théologie sacrée. avant la deuxième année accomplie; 
b} En droit canonique. avant la première année accomplie: 
c} En philosophie, avant la seconde année accomplie: 
J) En science biblique. avant la première année accomplie: 
e} En études orientales. avant la première année accomplie; 
f) En l'un et l'autre droit avant la seconde année accomplie; 
,} En archéologie .chrétienne. avant la pr<!'mière année accomplie; 
'II} En chant grégorien. avant la première année accomplie: en composition 

"de musique religieuse. avant la troisième année a"Ccomplie ; enorgue avant la 
.econde année accomplie. 

Art. 42.- Les prescriptions de l'art. 37 étant observées. quiconque est can
didat au baccalauréat devra subir de plus des examen"s lur les matières Hudiée. 
jusque là. attestant clairement qu'il est apte à poursuivre le cycle d:s études. 
conformément à l'art. 8. 

2: Licence. 

Art. 43.- La licence ne peut être conférée: 
.a} En théologie sacrée. avant la quatrième année accomplie à compter du 

début du cycle des études; 
b} En droit canonique. avant la seconde année accomplie; 
c) En philosophie. avant la troisième année accomplie: 
J) En science biblique. avant la seconde année accomplie; 
e} En études' orientales. avant la seconde année accomplie: 
f) En l'un et l'autre droit. avant la troisième année accomplie; 
,} En Archblogie chrétienne. avant la seconde année accomplie; 
Il) En chant grégorien. avant la seconde année accomplie; en eompo~ition de 

musique religieusé avant la quatrième année accomplie; en orgue avant la troi
sième année accomplie. 

" Art. 44.- Les prescriptions de l'art. 37 étant observtes. quiconque est can-
didat à la licence sera soumis de plus' à un examen particulier prouvant qu'il 
possède la doctrine. conformément à l'art. 9. 
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3. D:>ctoraf. 

Art. 4S.- § 1.- Le doctorat ne peut Hre confér~ : 
a) En théologie sacrée, avant la cinqui~me année accomplie, A, compter du 

début du cycle des études: 
h) En droit canonique. avant la troisième année accomplie: 
c) En philosophie, avant la quatrième année accomplie: 
1) En science biblique. avant la seconde .. nnée accomplie, apr~s la licence; 
e) En études orientales, avant la troisième année accomplie: 
f) En l'un et l'autre droit. avant la quatri~me année accomplie; 
Il) En chant grégori~n. avant la troisième année accomplie: en composition 

de musique reli~ieuse avant la cinquième année accomplie: en orgue. avant 
la quatrième année accomplie , 

Art. 4&,- § 1.- Le candidat qui aura subi tous les eumens préparatoires 
ct accompli les travaux prescrits conformément aux statuts de l'Université ()u 
de la Faculté devra en outre, pour obtenir le doctorat: 

1° Présenter une thèse écrite montrant que le candidat est apte aux rrcher. 
ches scientifiques, et qui soit utile au progrès des sciences; elle sera imprimée. 
du moins en partie, conformément aux statuts de l'Université ou de la Faculté. 

r Défendre publiquement cette thèse devant les autorités académiques et 
lei professeurs d'U.aiversité ou de Faculté. . 

~ 2.- L'Université ou Faculté, outre la thèse et la soutenance de la thèse, 
imposera au candidat quelque autre épreuve orale. 

TITRE V. 

Ques1iuns didacfiques el économiques: 

1. Édifices. .. 

Art. 47.- Toute Université ou Faculté aura des amphithéâtres qui ne soient 
pas destinés uniquement aux cours et aux exercices, mais qui répondent encore 
tant par leurs proportions que par leur nombre aux ' matières enseignées et 
l l'affluence ' des auditeurs. 

2. Bibliothèques et accusoires scientifiques. 

Art. 48.- Dans chaque Université ou Faculté il y aura une bibliothèque 
dispos~e à l'usage des professeurs et des auditeurs. rangée en bon ordre\ pourvue ' 
de catalogues à jour. ct qui puisse servir aussi bien à enseigner qu'à apprendre 
les matières de l'Université ou de la Faculté, ainsi qu'à accomplir les exercices 
prescrits à leur sujet. ' 

Art. 49.- L'Université ou la Faculté. suivant leur fin particulière, seront 
pourvues de locaux et laboratoires scientifiques, comme aus~i de tout ce qui est 
nicell.ire aux cuun. 
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3. lIonorairf.s dt, profu,wTS el officius , 3,,,il, J' imcription 4 UCTIU pa, Itl auJilc&l/l 

Art, 50.- * 1.- Les profe,seurs recevront des honoraires suffisants pour 
leur permeltre de mener , comme il r.onvi~nt à la haute dign ité de leur fonc
tion, un train de vie honnête, et de subvenir aux besoins de leur état. * 2.- Les officiers seront rémunéri's comme il convient.' 

Art. 51.- Tous ceux qui auront assuré à l'UOliversité ou Faculté un ~rrvice 
prolon~é, et qui pour une cause légitime viendrë\ient il cesser leun fonctions, re
cevront des hcnorairn d ' éméritat, de manière ,à j)ouvoir mener un train de 
vie convenahle. , 
, Art. 52.- Lei statuts de l'Université ou de la Faculté détermineront le 
montant des droits d'admi5sion, d'inscri;ltion annuelle. d 'examen. et de diplôme. 
que ICI auditeura aU,ront réiulièrement 1 veraer. 

TITRE VI. 

Dispositions Iransitoires. 

Art. 53.- La présente constitution entre intégralement en vigueur à dater 
du premier jour de l'année académique 1932-19,>3 ; cqendant, les articles 4.35. 
36.38.39.40, seront appliqués dès le premier jour de J'année académique 1931. 
1932. 

Art. 54.- Les études faites et les examens passr.s dans des Universités ou 
Facultés en vue d'obtenir des grades académiques avant l'année académique 
1932.1933, conformément aux Icis en vigueur jusqu'ici, seront comidfrés comme 
valides. Mais pour les études et examens suivants. à dater du premier jour de 
J'année académique 1932-1933. même en ce qui concerne les auditeurs ayant 
commencé antérieurement le cycle. on appliquera les prescriptions de la pr~3ente 
Constitution ,et celles de la Sacrée Conl5régation des Séminaires et Universités , 

Art, 55.~ Les Facultés de Théologie érigées canoniquement pour ceux qui. 
apr~s a voir suivi au complet le cours de philosophie-théologie selon le canon 
1365 du C. D. c.. se prop~sent d 'étudier plus à fond quelques parties de la Théo
logie. peuvent continuer à fonctionner jusqu'à ce que le Saint Siège en dispose 
autrement; cependant pour autant que leur fin particulière le leur permettra. 
ces Facultés devront accommoder leurs statuts à la présente Constitution et aux 
prescriptions de la Sacrée Congrégation des Séminaires et des Universités . 

Art. 56.- Toutes les Univer!ités ou Facultés d'études ecclé.iastiques érigées V 
et approuvées jusqu''j~i par le Saint-Siège. y èompris celles dont il est question ."\ 
à l'art. 55. devront. avant le 30 juin 1932. soumettre leurs statuts modifiés 
suivant la présente Comtitution et les prescriptions 'de la Sacrée Congrégation 
des Séminaires et Universités; elles présenteront en même temps un rapport 
sur la ~·ie académique et économique des trois 'dernières années. 

Art. 57.- Si une Université ou Faculté ne se conforme pas aux prescriptions 
de l'art . 56. elle perd ipso facfo le droit ou privilège de conférer de~ grades aca· 
démiques. , 

Art . 58.- Les loi~ ou coutumes actuellement en vigueur ou en usag'!. contraires 
à la présente Constitution apostolique . . aussi bien gé.i:lérales que particuli~res, 
ou tout à fait spéciales et individuelles sont abrogées. Sont de même entièrement 
abrogés les privilèges accordés jusqu'à re jour par le Saint-Siège aux personnes 
physiques ou morales qui seraient en contradiction avec les prescriptions de 
cette Constitution. 

Nous voulens enfin qu'aux exemplaires même imprimés de la présente Lettre. 
munis du sceau d'un homme constitué en dignité ou en charge ecclésiastique . 
et contresignés du nom d'un notaire public, on ajoute la même foi qu'on accor 
derait à ladite lettre si elle était e::hibée et montrée. 

Ce que Nous avons établi. décrété, prescrit . mandé par la présente Conltitu. 
tion. Nous en voulons et ordonnons par I\otre propre autorité l'entière ratification 
et confirmation . nonobstant toutes choses contraires. 

Donné à Rome, a-uprès de Saint-Pierre. sous l'anneau du Pêcheur. le' 24 mai 
en la fête de la Pentecôte. en l'année 1931. de notre pontificat la dixi~me. 

Fr. ANDREAS cardo FRÜHWIRTH. 
chanc. Jt la S . E. R. 

CAIETAt\O cardo BISLETI 
préf. Je la S. C. JtJ Sérnin. el Jel Unio. 

JOSEPH WILPERT. Joytn Ju Collègt Ju prol. apoJl. 
VINCENZO BIANCHI-CAGLIESI. prolo apoJI. 
L. P .• 


